
 

 

 

LAVE VAISSELLE 

DOSE 

PERFORMANCE 
 

COMPRIMES DOSES TRI-COUCHES POUR LE 

LAVAGE DE LA VAISSELLE EN MACHINE 

 
CARACTÉRISTIQUES : 

• Moins de 5% de tensio-actifs non ioniques, polycarbonates, 

phosphonates. 

• De 5 à moins de 15 % d'agents de blanchiment oxygénés. 

• 30 % et plus de phosphates. 

• Egalement enzymes, parfum et colorants. 

 

PROPRIÉTÉS : 

• Bactéricide selon la norme NFT 72-190 à une concentration de 

8g / litre, soit 2 pastilles pour un lave-vaisselle de 12 à 147 

couverts. 

• Concentration élevée en matières actives permet d'obtenir une 

excellente performance. 

• Fort pouvoir dégraissant. 

• Fait briller. 

Pastille tri-couches : 

• couche bleue = anti-calcaire. 

• couche blanche = éclat absolu de la vaisselle. 

• couche verte = fraîcheur citron vert. 

 

MODE D’EMPLOI : 

Débarrasser votre vaisselle des restes de nourriture. Vérifiez la propreté 

du filtre ainsi que les niveaux de sel régénérant et liquide de rinçage et 

complétez si nécessaire avec ALIX RÉGÉNÉRANT et ALIX 

RINÇAGE. 

Retirez le sachet protecteur et placez la tablette dans le compartiment 

distributeur de produit de lavage ou dans le panier à couverts. Mettez en 

route le lave - vaisselle en choisissant le programme adéquat. 



 

 

DOSES D’EMPLOI : 

Machine ménagère :  

• vaisselle moyennement sale : 1 dose. 

• vaisselle très sale, grasse, eau très dure, lave - vaisselle très 

chargé : 2 doses. 

Machine professionnelle : pour les lave-verres, selon le modèle, 1 dose à 

chaque utilisation ou tous les 4 paniers. 

 

RECOMMANDATIONS :  

Irritant pour la peau et les yeux. 

Votre porcelaine, à l'exception de la porcelaine ancienne ou peinte à la 

main, peut être lavée en toute sécurité. Évitez de laver les verres en 

cristal, les objets en bois, en corne ou en plastique, les couverts en argent 

dans votre lave - vaisselle. 

Conserver dans un endroit sec. 

 

LEGISLATION : 

Conforme à la législation en vigueur sur le nettoyage des ustensiles en 

contact avec les denrées alimentaires. 

REMARQUE :  

La responsabilité du fournisseur n'est engagée que pour les utilisations, 

mode et doses d'emploi mentionnées ci-dessus. 

 

CLASSIFICATION : 

DANGER : GHS05 

 

CONDITIONNEMENT : 

En seau de 3 Kg (ref H 1033), soit 150 tablettes rectangulaires de 20g 

emballées sous sachet individuel. 

 


